
Loi n° 99-66 du 15 juillet 1999, modifiant et
completant Ie code d'incitations aux
investissements promulgue par la loi n° 93-120 du
27 decembre 1993 (1).

Au nom du peuple,
La chambre des deputes ayant adopte,
Le President de la Republiquepromulgue la loi dont la

teneur suit :
Article premier. - l'article29 et Ie deuxieme paragraphe

de l'article 62 du code d'incitations aux investissements
promulgue par la loi n" 93-120 du 27 decembre 1993
modifiee et completee par les textes subsequents et
notamment par la loi n? 98-10 du 10 fevrier 1998sont
abroges et remplacespar les dispositionssuivantes :

Article 29 (nouveau) : les investissements realises par les
cooperatives de services, les societes de service agricoles et de
peche, les groupements et associations d'exploitants et de
proprietaires agricoles et de peche beneficient des avantages
aecordes Ii la categoric "B" Ii l'exception des investissements
realises par lesgroupements de developpement dansIesecteur
de l'agriculture et de la peche qui beneficient des avantages
accordes Ii la categoric "A".

Toutefois, les investissements realises dans Ie cadre de
l'economie d'eau d'irrigation par les groupementsd'interet
collectif prevues par Ie code deseaux promulguespar la loi
n° 75-16 du 31 mars 1975 beneficient des avantages
accordes Ii la categorie "A".

Les conditionset les modalitesd'octroi de ces avantages
sont fixes par decret,

Article 62 (deuxieme paragraphe nouveau) :ce taux
peut etre porte a30%, et ce, pour les nouveauxpromoteurs
dont les projets sont implantes dans les zones prioritaires
d'encouragement au titre du developpement regional et pour
les promoteurs de projets de peche dans la zone nord
s'entendantde Bizerte aTabarka et en haute mer.

La listedesdites zones et lesconditions d'octroi de l'avantage
prevu par Iepresent paragraphe sontfixees pardecret,

Art. 2. - II est ajoute a la liste des composantesde
l'investissement agricole prevue a l'article 33 du code
d'incitationsaux investissements susvisece qui suit:

Les equipements.rinstruments et moyens specifiques
necessaires a la production conformement au mode de
productionbiologique.

La liste des equipements, instruments et moyens
concernesest fixee par decret.

Art. 3. - IIest ajouteal'article 35du coded'incitations aux
investissements susvise un deuxieme paragraphe ainsi libelle :

Article 35 (deuxieme paragraphe): Les investissements
dans l'agriculture biologique beneficient d'uneprimeannuelle
pendant cinq ans au titrede la participation de l'Etataux frais
de controle et de certification de la production biologique
prelevee sur les ressources du fonds de developpement de la
competitivite dans les secteurs de l'agriculture et de lapeche.
Le taux, les conditions et les modalites d'octroi de la prime
sontfixespar decret,

La presente loi sera publiee au Journal Officiel de la
Republique Tunisienneet executee comme loi de l'Etat,

Tunis, Ie 15juillet 1999.
Zine El Abidine Ben Ali

(1) Travauxpreparatoires :
Discussion et adoptionpar la chambredes deputes dans
sa seance du 6 juillet 1999.
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